
P R O C E S V E R B A L DE LA S E A N C E DU C O N S E I L 
M U N I C I P A L DU 10 J U I L L E T 2023 A 18 h 00 

Le Conseil Municipal a ete convoque vendredi 5 juillet 2023 
L ' a f f i chage a ete effectue vendredi 5 juillet 2023. 

Le lundi 10 juillet 2023 a dix-huit heures, le Conseil Municipal legalement convoque en session ordinaire, 
s 'es t reuni a la Salle Gotliique, en seance publique sous la Presidence de Monsieur Bernard L A U R E T , 

Maire . 

Etaient presents : 
Mme Joelle MANUEL, M. Emmanuel RAMOS CAMPOS, M. Philippe MER1AS (Adjoints), 
Mme Murielle DESPAGNE, Mme Angelique DA COSTA, Mme Line MARCH AND, M. Eric CAZAUMA-
JOU, M. Baudouin FOURNIER, M. Alain VAUTHIER, M. Daniel DUPONTEIL, 
Formant la majorite des membres en exercice. 

Pouvoirs : 
Mme Florence VARAILHON de la FILOLIE donne pouvoir a M. Emmanuel RAMOS-CAMPOS 
M. Joel APPOLLOT donne pouvoir a Mme Joelle MANUEL 

Absents : M. Jean-Pierre GRIMAL, Mme Emmanuelle MOULIERAC, Mme Berenice CHABUT, Mme Marie-
Stephanie VALAYE, Mme Veronique BOURRIGAUD, M. Quentin CHEVALIER 

M. Philippe MERIAS a ete elu secretaire de seance. 

Etant donne que 19 membres sont en exercice, 11 membres sont presents et 13 membres votent, le quorum 

est atteint. 

Approbation du proces-verbal de la seance du 21 juin 2023 

Le proces-verbal de la seance du 21 ju in 2023 est adopte a l 'unanimi te des membres qui ont assiste cette 
reunion. 

Compte-rendu des decisions prises par le Maire dans le cadre des delegations qu'il a revues du 
conseil Municipal 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu ' aucune decision n 'a ete prise depuis le precedent 

conseil municipal. 

N°2023/25 : Creation d'un poste d ' A T S E M principal de 2 , in , e classe. 

VXJ le Code General des Collectivites Territoriales, 

V U la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modif iee portant droits et obligations des fonctionnaires, 



VU la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modif iee portant dispositions statutaires relatives a la fonction 
publ ique territoriale, 

VU le decret n° 92-850 du 28 aout 1992 modi f ie portant statut particulier des agents territoriaux specialises 
des ecoles maternelles. 

VU le decret n°2016-596 du 12 mai 2016 modi f ie relatif a l 'organisation des carrieres des fonctionnaires 
de categorie C de la fonction publique territoriale, 

V U le Decret n°2016-604 du 12 mai 2016 modi f ie fixant les differentes echelles de remuneration pour les 
fonctionnaires de categorie C de la fonction publ ique territoriale, 

CONSEDERANT que Madame Chantal F A U R E , A.T.S.E.M, fera valoir ses droits a la retraite a compter 
du l e r septembre 2023, 

CONSTDERANT la candidature de Madame Jessica B O N N A U D E A U pour cet emploi , 

CONSLDERANT la reunion de la commission du personnel en date du 21 ju in 2023 au cours de laquelle 
cette candidature a ete retenue, 

Le Conseil Municipal apres en avoir delibere, a Punanimi te des membres presents ou representes, 
D E C I D E : 

> la creation au tableau des effectifs de la C o m m u n e d'un poste d ' A T S E M Principal de 2i6n,e classe 
a temps complet avec effet au l e r septembre 2023, remunere conformement a la nomenclature sta-
tutaire des decrets susvises. 

> l'inscription des credits coiTespondants au budget primitif de la Commune. 

N°2023/26 : Demande de subvention au titre du Fonds Vert pour I'aide a la renovation des pares 
de luminaires d'eelairage public. 

Cree par la loi des finances 2023, le Fonds d 'accelerat ion de la transition ecologique dans les territoires 
ou « Fonds V e r t » a vocation a aider les collectivites territoriales a accelerer leur transition ecologique, 
enjeu majeur face aux crises climatiques, energetiques et pour la preservation de la biodiversite. 

Le « F o n d s V e r t » vise a subventionner des investissements locaux favorisant la performance 
environnementale et l 'ameliorat ion du cadre de vie. 

C 'es t pourquoi, Monsieur le Maire propose la renovation des pares de luminaires d 'eelairage public. 

II s 'agi t de renover et remplacer la totalite des points lumineux, des commandes et des horloges : 

> Environ 666 lampes leds seront installees en lieu et places des lampes halogenes 
> De nouvelles commandes et horloges pennet t ront 1'extinction des points lumineux de 23 heures a 6 

heures. 

Cet investissement permet t ra : 

> Une economie de 56 580W soit 340 105 kwh/an 
> Une reduction de 2 555 heures d 'eclairement 
> Un gain de recettes previsionnelles d 'environ 77 000 € 

La renovation de cet eclairage public se fera sur 5 annees avec un debut des travaux prevu au l e r trimestre 
2024. 



Le Conseil Municipal , a la major i te des membres presents ou representes, charge Monsieur le Maire de 
deposer un dossier de demande d 'a ide fmanciere dans le cadre du « Fonds Vert » pour la renovation des 
pares de luminaires d 'eelairage public d 'un montant H T de 561.070 € 

N°2023/27 : Changement des statuts de la Communaute de Communes du Grands Saint-
Emilionnais a compter du 1CI fevrier 2023. 

Monsieur le Ma i re rappelle au conseil municipal les regies de modifications des statuts, a savoir : un EPCI 
peut modif ier ses competences par deliberations concordantes de ses membres dans les conditions de 
majorite necessaires a la creation de PEPCI. C 'es t a dire : 

> 2/3 au moins des organes deliberants des membres de l 'EPCI representant plus de la 1/2 de la 
population totale de ceux-ci, ou par la 1/2 au moins des organes deliberants des membres 
representant les 2/3 de la population. 

> La major i te doit comprendre : pour un EPCI a fiscalite propre, le conseil municipal de la 
commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est superieure au 1/4 de la 
population totale concemee. 

Les membres de l 'EPCI ont trois mois pour deliberer a compter de la notification de la deliberation de 
l 'EPCI. Sur ce point, il convient de noter que c 'es t la deliberation de l 'EPCI proposant une extension de 
competence qui enclenche la procedure de Particle L5211-17 du CGCT. Elle doit done etre anterieure aux 
deliberations des membres . 

P r e a m b l e expSicatif 

La C D C a demenage, il est indispensable de mettre a jour les statuts en indiquant la nouvel le adresse. 
De plus, la commune de St Emilion a pour projet de creer un CIAP (centre d ' interpretat ion de I 'architecture 
et du patrimoine). Aussi, il convient que la C D C modif ie ses statuts a f m de ne pas empecher la commune 
dans la realisation de son projet. De ce fait cette competence sera enlevee de nos competences facultatives. 

De metne certains ajustements seront indiques dans les nouveaux statuts avec la definit ion de la competence 
Environnement. 

Deliberation proprement dite 

Ainsi, apres avoir entendu les explications precitees, le Conseil Municipal present ou represents, 
Apres avoir delibere a I'unanimite : 

> A P P R O U V E les modif icat ions statutaires afferentes a la mise a jour et precisent que ces mo-
difications seront applicables a compter du l e r fevrier 2023. 

> ALITORISE M. le Maire a notifier cette deliberation aux maires des communes membres , afin 
qu ' i ls se prononcent sur les modifications statutaires ; et de transmettre au Prefet du 
departement de la Gironde Pensemble des deliberations, une fois recueillies, ainsi que le projet 
de statuts modifies, afin qu ' i l prononce par arrete la modificat ion des statuts. 

> A U T O R I S E M. le Maire a accomplir toutes les formalites requises au titre de ce transfert de 
competences, notamment la signature eventuelle, avec les communes membres , des proces-
verbaux de mise a disposition des biens et des contrats attaches aux nouvelles competences. 



N°2023/28 : Adoption de l' instruetion budgetaire et comptable M57 

Monsieur le Maire presente le rapport suivant 

1 - Rappel du contexte reglementaire et institutionne! 

En application de I'article 106 III de la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant Nouvel le Organisation 
Territoriale de la Republique, dite loi NOTRe , precise par le decret n°2015-1899 du 30 decembre 2015, les 
collectivites territoriales peuvent par deliberation de l ' assemblee deliberante, choisir d 'adopter le cadre 
fixant les regies budgetaires et comptables M 5 7 applicables aux metropoles. 

Cette instruction, la plus avancee en termes d 'exigences comptables et la plus complete, resulte d 'une 
concertation etroite entre la Direction Generale des Collectivites Locales (DGCL) , la Direction generale 
des Finances Publiques (DGFIP), les associations d 'e lus et acteurs locaux. 

Destinee a etre generalisee, la M 5 7 deviendra le referentiel de droit commun de toutes les collectivites 
locales d ' ic i le l e r j a n v i e r 2024. 

Reprenant sur le plan budgetaire les principes communs aux trois referentiels M l 4 (communes et 
etablissement publics de cooperation intercommunale), M52 (Departements) et M71 (Regions), elle a ete 
con^ue pour retracer 1'ensemble des competences exercees par les collectivites territoriales. Le budget M 5 7 
est vote soit par nature, soit par fonction. 

Le referentiel budgetaire et comptable M 5 7 etend en outre a toutes les collectivites les regies budgetaires 
assouplies dont beneficient deja les Regions, offrant une plus grande marge de manoeuvre aux gestionnaires. 

Compte tenu de ce contexte reglementaire et de l 'opt imisat ion de gestion qu 'e l le introduit, il est propose 
d 'adopter la mise ceuvre de la nomenclature budgetaire et comptable M57 pour le budget principal de la 
commune a compter du l e r janvier 2024. 

La M57 prevoit que les collectivites de moins de 3 500 habitants appliquent la M 5 7 abregee. 

Cependant, il leur est possible d 'op te r pour la M57 developpee pour avoir des comptes plus detailles. 
Toutefois, les obligations budgetaires des collectivites de plus de 3 500 habitants ne s 'appliqueront pas. 

L 'opt ion a la M 5 7 developpee doit etre mentionnee dans la deliberation. A defaut, la nomenclature prevue 
pour cette strate de population s 'appliquera. 

2 - Application de la fongibilite des credits 

L'instruetion comptable et budgetaire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgetaire. 

Une faculte est donnee a l 'organe deliberant de deleguer a Fexecutif la possibility de proceder, dans la 
limite de 7,5 % des depenses reelles de chacune des sections, a des mouvements de credits de chapitre a 
chapitre, a l 'exclusion des credits relatifs aux depenses de personnel. Ces mouvements font alors l 'objet 
d ' une communicat ion a l ' assemblee au plus proche conseil suivant cette decision. 

3 - Fixation du mode de gestion des amortissements en M57 

La mise en place de la nomenclature budgetaire et comptable M 5 7 au l e r janvier 2024 implique de fixer le 
mode de gestion des amortissements des immobilisations et subventions. 

La nomenclature M57 pose le principe de l 'amort issement d ' u n e immobilisation au prorata temporis. 
L 'amortissement commence a la date de mise en service de 1'immobilisation. 

Pour les collectivites de moins de 3 500 habitants, Pobligation d 'amort i r s ' appl ique aux seules subventions 
d 'equipement versees. En Pabsence d ' informat ion precise sur la date de mise en service de Pimmobil isat ion 
fmancee, il est possible de retenir la date d 'emission du mandat comme date de debut d 'amort issement . 

Ceci etant expose, 

Le conseil municipal, apres en avoir delibere, a Funanimi te des membres presents ou representes, decide : 



> Article 1 : d 'adopter, a compter du l e r janvier 2024, la nomenclature budgetaire et comptable M57 
abregee. 

> Article 2 : que la nomenclature M57 s 'appliquera aux budgets suivants : budget pr inc ipa l ; 

> Article 3 : de maintenir le vote des budgets par nature et de retenir les modalites de vote de droit 
commun, soit un vote au niveau du chapitre pour les sections d ' investissement et de 
fonc t ionnement ; 

> Article 4 : d 'autoriser Monsieur le Maire, pour la duree du mandat, a operer des virements de 
credits de paiement de chapitre a chapitre en section de fonct ionnement et en section 
d ' invest issement dans la limite de 7 ,5% des depenses reelles de chaque section du budget, a 
I 'exclusion des credits relatifs aux depenses de personne l ; 

> Article 5 : de calculer l 'amort issement des subventions d 'equipement versees au prorata temporis ; 

> Article 6 : d 'autoriser M. le maire a mettre en ceuvre les procedures necessaires a ce changement 

de nomenclature budgetaire et comptable et a signer toutes les pieces necessaires a Fexecut ion de 
la presente deliberation. 

N°2023/29 : Designation d'un referent deontologie 

VTJ le Code General des Collectivites Territoriales et notamment I 'article L. 1111-1-1 ; 

VU le Code General de la Fonction Publique ; 

VU la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant a faciliter l 'exercice, par les elus locaux, de leur m a n d a t ; 

VU la loi n° 2022-217 du 21 fevrier 2022 relative a la different iat ion, la decentralisation, la deconcentra-
tion et portant diverses dispositions de simplification de Fact ion publique locale ; 

VU le decret n° 2022-1520 du 6 decembre 2022 relatif au referent deontologue de l 'e lu loca l ; 

VU l ' a r re te du 6 decembre 2022 pris en application du decret n° 2022-1520 du 6 decembre 2022 relatif au 
referent deontologue de l 'elu loca l ; 

VU le rapport du Maire. 

Considerant que la loi 3DS du 21 fevrier 2022 a complete I 'article L. 1111-1-1 du C G C T qui consacre les 
principes deontologiques applicables aux elus au sein d ' u n e charte de l 'elu local, afin de prevoir que « tou t 
elu local peut consulter un referent deontologue charge de lui apporter tout conseil utile au respect » de ces 

principes. 

Considerant que ce referent doit etre designe par l 'organe deliberant de chaque collectivite et etablissement 

publ ic local. 

Article 1 : Designation du referent deontologue 

II est mis en place a compter du l e r ju in 2023 un referent deontologue elus locaux dans les conditions 

prevues par le decret du 6 decembre 2022 pour les elus locaux de Saint-Emilion. Cette fonction de referent 
deontologue est confiee a Jean-Guy DINET, administrateur general des f inances publiques. 



Le referent deontologue selectionne est issu de la liste des referents proposee par 1'Association des Maires 
de France (AMF) a laquelle nous adherens. 

Article 2 : Missions du referent deontologue 

Le referent elu local assure les missions suivantes : 

> II apporte tout conseil utile au respect des principes deontologiques consacres par la charte de l 'e lu 
local, 

> II est, a la demande de l ' e lu qui le saisit, l ' interlocuteur de la Haute Autorite pour la Transparence 
de la Vie Publique concernant les declarations d ' interets et de situation patrimoniale des elus locaux 

de la collectivite concernee. 

Le referent deontologue n ' a qu ' un role de conseil en matiere de deontologie. II aura pour mission d 'emet t re 
des avis simples aux questions posees, done non obligatoires, dans le respect de la reglementation, 
notamment celle relative a la charte des elus locaux. 

Article 3 : Obligations du referent 

Le referent deontologue elu local est tenu au secret professionnel et a la discretion professionnelle dans les 
conditions definies par le decret du 6 decembre 2022 ainsi que par les articles 226-13 et 14 du Code Penal. 

Lorsque le referent deontologue constatera un manquement aux obligations, il en informera l 'elu local 
concerne en faisant toutes les preconisations necessaires pour lui permettre de se conformer a ses 
obligations. Pour cela, le referent deontologue pourra etre amene a communiquer des textes et a fournir des 
analyses ecrites avec mention des r isques encourus, et ce a la seule attention de l ' e lu local auteur de la 

saisine. 

Article 4 : Independance et impartiality du referent deontologue 

La fonction de referent deontologue des elus locaux est assuree de maniere independante et impartiale. 
Dans l 'exercice de ses fonctions, le referent deontologue des elus locaux ne peut solliciter ni recevoir 
d ' injonct ions de 1'autorite investie du pouvoir de nominat ion ou de son representant. 

II est par ailleurs precise que cette fonct ion s 'exercera sans prejudice de la responsabilite de l 'e lu qui 

demeure seul responsable de ses obligations deontologiques. 

Article 5 : Modalites d'exercice 

La saisine du referent s ' e f fec tue par mail. 

La mention « confidentiel » devra figurer dans l 'objet du mail. 

Les reponses devront etre traitees dans des delais raisonnables et prendront la f o n n e d ' un avis detaille 

remis au seul interesse auteur de la saisine 

Article 6 : P u r e e de la designation 

Le referent deontologue des elus locaux est designe pour la duree du mandat. 

Article 7 : Rapport annuel du referent deontologue 



A des fins pedagogiques, le referent deontologue des elus locaux transmet a chaque collectivite lui ayant 
confie cette fonct ion un rapport annuel anonymise de I ' ensemble des saisines et des reponses apportees. 
Ce rapport annuel est egalement transmis a l 'Associat ion des Maires de France. 

L 'ordre du jour etant epuise, la secince est levee a I8h30. 

Le secretaire de seance, 

Phil ippe M L A U R E T 

Le Maire, 


